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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  14/06/2023  dans  l'établissement

CASTROL  FRANCE  implanté  38  RUE  DE  L'INDUSTRIE  BP  80209  80205  Péronne.  Cette  partie  P

Contexte et constats Q est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

A la suite de l’attentat du 26 juin 2015 contre un site Seveso AIR PRODUCTS en Isère et de l’acte de

malveillance  du  14  juillet  2015  contre  un  site  pétrochimique  des  Bouches-du-Rhône,  le

gouvernement  avait  défini  un  programme  d’actions  comprenant  notamment  l’inspection  de

l’ensemble des sites Seveso sur la thématique sûreté avant la fin de l’année 2015.

Lors  de  la  réunion  du  5  janvier  2021  relative  au suivi  des  établissements  Seveso  à  la  suite  de

l’accident Lubrizol, M. le Préfet de région, préfet du Nord, a demandé que tous les établissements

soient de nouveau inspectés sur la thématique sûreté avant fin 2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� CASTROL FRANCE

� 38 RUE DE L'INDUSTRIE BP 80209 80205 Péronne

� Code AIOT : 0005102438

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Seveso seuil bas

� IED : Non
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La société CASTROL est spécialisée dans la fabrication de lubrifiants et de spécialités chimiques

pour l’industrie. Le site de production de Péronne comprend des ateliers de fabrication, des parcs

de stockage dont certains pour des liquides inflammables ainsi que des bâtiments de stockage pour

les produits finis.

Les installations sont réglementées par l’arrêté préfectoral du 22 août 2003 modifié le 13 octobre

2004.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

� sûreté

  2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� P  avec  suites  administratives  Q  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,

des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent

aussi être proposées ;

� P susceptible de suites administratives Q : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la

conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations

classées dans un délai court les justificatifs de conformité. 
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Dans le cas contraire, il pourra être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles

L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites administratives ;

� P sans suite administrative Q. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle

provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s) 

Autre

information 

1
Dispositifs anti-

intrusion

Arrêté Préfectoral du

02/06/2020, article 4.1.4
/ Sans objet

2
Dispositifs anti-

intrusion

Arrêté Préfectoral du

02/06/2020, article 4.5.1.1
/ Sans objet

3 Contrôle des accès
Arrêté Préfectoral du

02/06/2020, article 4.5.1.2
/ Sans objet

4 Contrôle des accès
Arrêté Préfectoral du

02/06/2020, article 4.1.2
/ Sans objet

5
Système de Gestion de

la Sécurité

Arrêté Préfectoral du

02/06/2020, article 4.9.1
/ Sans objet

6
Système de Gestion de

la Sécurité

Arrêté Préfectoral du

02/06/2020, article 4.9.5
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Au cours de cette visite sûreté, il  a été constaté que l'exploitant mettait en place de nombreux

contrôles  et  dispositifs.  Les  points  contrôlés  lors  de  cette  inspection  ne  font  pas  l'objet  de

proposition de suites.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Dispositifs anti-intrusion

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/06/2020, article 4.1.4

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle des accès

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

Les  accès  à  l’établissement  sont  constamment  fermés  ou  surveillés.  Seules  les  personnes

autorisées par l’exploitant, et selon une procédure qu’il a définie, sont admises dans l’enceinte de

l’établissement.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d’une hauteur

minimale de 2 mètres, mesurée à partir du sol côté extérieur, doit être suffisamment résistante

afin  d’empêcher  les  éléments  indésirables  d’accéder  aux  installations.  L’exploitant  s’assure  du

maintien de l’intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations d’entretien

des abords régulièrement.

La clôture vers la route de l’industrie est réalisée de telle manière que les personnes n’ayant aucun

lien avec l’activité  du site ne puissent accéder au parking du site,  et en particulier  aux zones

susceptibles d’être touchées par des effets d’un phénomène dangereux en provenance du site.

Constats :  L’établissement est clôturé sur la totalité de sa périphérie. Les accès à l’établissement

sont constamment fermés et surveillés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Dispositifs anti-intrusion

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/06/2020, article 4.5.1.1

Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

L’exploitation  des  différentes  installations  doit  se  faire  sous  la  surveillance  de  personnes

nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations,

des  dangers  et  inconvénients  que  son  exploitation  induit,  des  produits  fabriqués,  utilisés  ou

stockés dans les installations, et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

Constats : Il a été constaté que l'exploitant a mis en place des dispositifs permettant de contrôler

l'accès de toute personne étrangère à l'établissement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Contrôle des accès

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/06/2020, article 4.5.1.2

Thème(s) : Risques accidentels, Gardiennage

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

En dehors des heures d’exploitation du site, une surveillance des installations par gardiennage est

mise  en  place  afin  de  transmettre  l’alerte  en  cas  de  sinistre.  Si  cette  alerte  est  transmise

directement aux services d’incendie et  de secours,  l’exploitant définit  les  mesures permettant

l’accès  et  l’intervention  des  moyens  publics  dans  les  meilleures  conditions  possibles.

Les conditions du gardiennage sont définies par consigne.

Constats : L'exploitant respecte la prescription.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Contrôle des accès

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/06/2020, article 4.1.2

Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

L’exploitant recense les parties de l’établissement qui, en raison des procédés mis en œuvre, des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou

produites,  sont susceptibles  d’être  à  l’origine d’incendies,  d’explosions,  d’atmosphères nocives,

toxiques ou explosives : [...]

L’exploitant  détermine  pour  chacune  de  ces  zones  la  nature  du  risque  (incendie,  explosion,

atmosphères nocives, toxiques ou explosives).

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés et reportées sur un plan général

des ateliers et des stockages systématiquement tenu à jour. [...]

Constats :  Les zones à risques sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un

plan général.

Il a été constaté l’absence de stockage de substances dangereuses à proximité des clôtures.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

8



N° 5 : Système de Gestion de la Sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/06/2020, article 4.9.1

Thème(s) : Risques accidentels, Politique de prévention des accidents majeurs

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

[...]

L’exploitant assure l’information du personnel de l’établissement sur la politique de prévention

des accidents majeurs.

Tout  au  long  de  la  vie  de  l’installation,  l’exploitant  veille  à  l'application  de  la  politique  de

prévention des accidents majeurs et s’assure du maintien du niveau de maîtrise des risques. [...]

Constats : Des points "Weekly safety learning" sont réalisés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 6 : Système de Gestion de la Sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/06/2020, article 4.9.5

Thème(s) : Risques accidentels, Plan d’opération interne

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

L’exploitant élabore un Plan d’Opération Interne (P.O.I.) en vue de :

– contenir et maîtriser les incidents de façon à en minimiser les effets et à limiter les dommages

causés à la santé publique, à l’environnement et aux biens ;

– mettre en œuvre les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et l’environnement

contre les effets d’accidents majeurs.

Le P.O.I définit les mesures d’organisation, les méthodes d’intervention et les moyens nécessaires

que l’exploitant met en œuvre pour protéger le personnel, les populations, la santé publique, les

biens et l’environnement contre les effets des accidents majeurs.

[…]

L’exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens

humains et matériels pour garantir :

 • la recherche systématique d’améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment :

� l’organisation de tests périodiques du dispositif et/ou des moyens d’intervention,

� la formation du personnel intervenant,

� l’analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,

• la prise en compte des résultats de l’actualisation de l’étude de dangers (révision ou suite à une

modification notable dans l’établissement ou dans le voisinage),

• la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui peut être coordonnée

avec les actions citées ci-dessus,

• la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations

décidées.
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Des exercices réguliers sont réalisés  pour tester le P.O.I.  Ces exercices incluent les installations

classées voisines susceptibles d’être impactées par un accident majeur.

Leur  fréquence  est  a  minima  annuelle.  L’inspection  des  installations  classées  et  le  service

départemental d’incendie et de secours sont informés à l’avance de la date retenue pour chaque

exercice.

Le  compte  rendu  accompagné  si  nécessaire  d’un  plan  d’actions  est  tenu  à  disposition  de

l’inspection des installations classées.

Constats : Le dernier exercice POI a été réalisé le 6 mai 2023.

Un  retour  d'expérience  a  été  réalisé  et  plusieurs  points  d'améliorations  ont  été  observés.

L'exploitant indique refaire un exercice avec le SDIS au cours de l'année 2024.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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